
LE SERVICE  

HISTOIRE  

ET  

PATRIMOINE 

 

MODE D’EMPLOI 



Le patrimoine,  

tout le monde 

en parle,  

mais 

c’est quoi ? 



Le patrimoine 

 

C’est l’ensemble des richesses  

d’une collectivité 

 

 

Le patrimoine culturel 

 

Il se définit comme l’ensemble des biens  

matériels ou immatériels ayant une            

importance artistique ou historique. Ces 

biens appartiennent à une entité privée ou 

publique 



En quoi  

consiste 

la sauvegarde 

et la  

préservation 

de notre  

patrimoine ? 



Les archives historiques font partie de notre 

patrimoine culturel. 

 

Elles sont conservées, préservées, et       

restaurées :  

 

► dans les archives municipales,           

départementales, nationales 

 

► dans des services d’archives                  

spécialisés  

 

► dans des fonds privés. 

 

Les archives peuvent être montrées au          

public de façon exceptionnelle ou régulière. 



Pourquoi  

consulter 

les archives  

Histoire  

et  

Patrimoine ? 



D’un point de vue  

personnel 

 

Vous voulez retracer ou effectuer une         

recherche sur le parcours ou le passé de vos 

aïeuls. 

 

D’un point de vue  

professionnel 

 

Vous faites des recherches sur un bâtiment, 

une usine, une école, une manifestation       

locale... pour un mémoire, l’écriture d’un 

livre ou d’une publication... 

 

 

Nous avons peut-être 

 les informations  

que vous souhaitez 



Pourquoi 

donner ? 



Les archives ont plusieurs utilités :  

 

     ►administratives 

 

     ►juridiques 

 

     ►historiques 

 

Les archives permettent de comprendre un 

événement passé et de se souvenir.  

 

 

Sans archives, 

il n’y a pas  

d’histoire. 



Quoi 

donner ? 



Il est possible de donner tout ce qui est en 

lien avec l’histoire et le patrimoine de             

Pont-Sainte-Maxence : 

 

 

► photographies  

► cartes postales  

► gravures  

► affiches  

► articles de presse 

► correspondances ... 



Comment 

donner ? 



Rien de plus facile ! 
 

Contactez le service  

 

Histoire & Patrimoine 

 

au 03 44 56 86 44  

pour prendre  

un rendez-vous  

ou 

venez au rez-de-chaussée 

du Château Richard 

20 rue Louis Boilet 

pour un premier contact 

concernant votre don 


